
SAVOIE ARRETE
2024-ETSPH-024

LE DEPARTEMENT Portant tarification pour l)ann6e 2024
Croix rouge fran9aise

Service d'accompagnement a la vie sociale (SAVS)
61 rue du Canal

Le Maillet
73360 Les 6chelles

? Finess : 730011715

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

POLE SOCLAL
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES
Service « Accueil en 6tablissement
personnes handicap^es et SAAD »
Place Franyois Mltterraad
CS 71806
73018 CHAMBERY Cedex

Contact: Christiane CARRIER
® 04 79 60 29 27
<3Q ohristiane, camer@savoie.ft

VU Le code de Faction sociale et des families — partie legislative — notamment articles L.314-1 h
L.351-8 relatifs notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment les articles
R,314-laR,314-149etR,351-laR,351-41;

VU Le courrier du 31 octobre 2023 par lequel la personne ayant qualite pour representer Ie
SAVS a adresse ses propositions budgetaires et leurs annexes pour 1'exercice 2024 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 15 decembre 2023 (budget primitif2024
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la
Directrice generale adjointe du Pole social du D6partement;
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Article 1 - Une dotation globale de fmancement d'un montaat de 172 439 ,04 € est allouee au
titre de 1'aide sociale par Ie Departement de la Savoie au SAVS pour adultes handicapes, g6re par la
Croix-Rouge Franpaise pour son fonctionnement, pour 1'amiee 2024 et jusqu'a publication d'un
nouvel an'ete de tarification,

Le versement se fera par l/12e.

A compter d-u ler septembre 2024 etjusqu'a publication d'un nouvel an'ete portant
tarification, pour les personnes prises en charge et ne relevant pas de la Savoie, une factiration
individuelle sera 6tablie sur la base d'un prix dejoui-nee de 27,71 €,

Au litre de Pannee 2024, les groupes fonctionnels de depenses et de recettes sont
retenus comme suit;

Depenses

Recettes

Groupes fonctionnels

Groupe I: Depenses afferentes a I'exploitation conrante

Groupe H : Depenses qffereiites an personnel

Groupe ffl ; Depenses afferentes a la structure

Report de deficit

TOTAL

Groupe I: Produits de la tarification

Groupe II: Autt'es prodints relatifs 61'exploitation

Groupe III: Prodnits financiers etprodnits non encaissables

Report d'excedent

TOTAL

Montants
en euros

5 821,00

128 360,74

38 257,30

0

172 439,04

172439,04

0

0

0

172 439,04

Article 2 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal interr6gional de la tarification sanitaire et
sociale de LYON peut etre introduit contre Ie present an'ete par toute personne physique ou morale
interessee, dans un delai d'UN MOIS a compter de sa publication ou de sa notification
confonnement aux dispositions des articles L,351-1 a L.351-8 du code de 1'aide sociale et des
families.

Article 3 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du Pole social du Departement et madame la Directdce du SAVS sont charges,
chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present an'ete qui sera;

IDEi^3m^LliIwii
') Q ^ „,)-. - publie sur Ie site Internet du Departement de la SavjnO,' •-••-"K''ti-olu

__ Hw^, 1Q71,, - affiche a la Maine de la commune concemee.
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Pour Ie President

Isabdle ROBERT
Secre/aire generate

La vlce-pr6sldente d616gu6&
Le President,
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CorineWOLFF


